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Partie I. La R®gion Auvergne-Rh¹ne-Alpes et sa strat®gie 
de d®veloppement durable 
 

1. Présentation de la Région Auvergne-Rhône-Alpes  

 
Issue de la réforme du 1er janvier 2016, la Région Auvergne-Rhône-Alpes réunit les anciennes régions 

Auvergne et Rhône-Alpes et se positionne au troisième rang des régions les plus vastes de France 

métropolitaine (couvrant 13 % du territoire métropolitain) avec une superficie de 69 711 km². La région 

comprend 12 départements, 168 intercommunalités et 4 049 communes. 

 

Avec 80 % de son territoire situé en montagne, la Région Auvergne-Rhône-Alpes est la plus grande 

région de montagne dôEurope. Le Massif Central sô®tend sur la moiti® Ouest de la R®gion jusquôaux 

vallées de la Saône et du Rhône. Il se caractérise par la succession de plateaux et de massifs 

montagneux dôaltitude moyenne et par son relief volcanique. La partie centrale du territoire régional est 

marqu®e par le fleuve Rh¹ne et sa vall®e. ê lôest, la R®gion sô®tend sur les Alpes, avec ses hautes 

montagnes dominant de profondes vallées. Le Mont-Blanc, toit de lôEurope occidentale, y culmine à 

pr¯s de 4 809 m¯tres dôaltitude. La R®gion dispose ®galement de grands lacs dont le lac du Bourget (le 

plus vaste de France), le lac d'Annecy et le lac Léman. 

 

Avec une population estimée à 8 032 377 habitants au 1er janvier 2020, la Région Auvergne-Rhône-

Alpes concentre 12 % de la population française et se classe en deuxième position des régions 

françaises en termes de population. 

 

2. Présentation de la stratégie de développement durable de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Fort de ce nouveau territoire élargi, la Région a lancé un plan ambitieux pour une région dôavenir, 

solidaire et durable, qui îuvre pour améliorer le quotidien de ses habitants.  

 

Les compétences des régions en matière de transition écologique et énergétique ont récemment été 

renforcées par les lois du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

(NOTRé) et du 17 août 2015 portant sur la Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV). 

La région est désormais un maillon essentiel du d®ploiement des politiques relatives ¨ lô®nergie, ¨ lôair 

et au climat, en partenariat avec lôEtat. 

 

Dans ce contexte, la R®gion sôest engag®e ¨ réduire son recours aux énergies fossiles et à accroître 

ses exigences en matière de gestion des déchets et de la qualit® de lôair, à travers les objectifs 

suivants : 

- Investir pour une énergie propre 

- Faire de la Région un exemple en matière de prévention et de gestion des déchets 

- Am®liorer la qualit® de lôair en accompagnant les zones denses, soutenant lôobservation et 

favorisant le d®veloppement dôune mobilit® d®carbon®e sur lôensemble du territoire régional 

 

La R®gion sôest ®galement engagée à contribuer au développement des énergies des transports du 

futur en se fixant comme objectif dôinvestir dans les technologies dôavenir et la transition énergétique.  
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Parallèlement à la transition écologique et énergétique, un autre enjeu central pour la Région Auvergne-

Rhône-Alpes consiste à renforcer la cohésion sociale et la solidarité afin de réduire les inégalités. 

 

Pour ce faire, la R®gion sôest engag®e ¨ assurer un égal accès aux ressources, ¨ lôemploi, la sant®, 

la culture, les services de proximit®, ¨ lôexpression citoyenne, etc. Elle sôest notamment fix®e les 

objectifs suivants : 

o Harmoniser les services de transports interurbains et bus scolaires 

o Assurer le sauvetage des « petites lignes » et moderniser le réseau ferroviaire en Auvergne-

Rhône-Alpes 

o Soutenir la mobilité étudiante 

o Proposer aux demandeurs dôemploi le programme europ®en AUDACE+ 

 

La création de liens sociaux, dô®changes et de solidarit®s interculturelles entre générations et entre 

territoires est ®galement un enjeu pour la R®gion qui sôest engag®e ¨ : 

o Sôimpliquer dans la coop®ration transfrontali¯re europ®enne et les programmes INTERREG 

o Lancer le service de transport ç L®man Express è, trait dôunion entre les r®gions franaises et 

suisses 

o Soutenir les coopérations universitaires, scientifiques et internationales 

o Internationaliser lôenseignement sup®rieur et la recherche 

 

Enfin, pour renforcer le lien social et la solidarité, la Région Auvergne-Rhône-Alpes sôattache ®galement 

à lutter contre toute forme de discrimination et à revitaliser les zones rurales et les quartiers 

fragilisés. 

 

Lô®mission dôObligations Vertes, Sociales et Durables est un moyen dôaligner les financements de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes avec ses ambitions en matière de développement durable, mais aussi 

de communiquer auprès du grand public et des investisseurs institutionnels sur ses engagements.  

 

 

 

Partie II. Document cadre dô®missions obligataires Vertes, 
Sociales et Durables  
 

 
Le document cadre dô®missions obligataires Vertes, Sociales et Durables de la R®gion Auvergne-

Rhône-Alpes est conforme aux "Green Bond Principles"1, aux "Social Bond Principles"2, et aux 

"Sustainability Bond Guidelines"3 de lôICMA ®ditions 2021, dont les quatre piliers sont les suivants :  

¶ Utilisation des fonds  

¶ Sélection et évaluation des projets  

¶ Gestion des fonds  

¶ Reporting 

 

 

                                                 
1 https://www.icmagroup.org/green-social-and-sustainability-bonds/green-bond-principles-gbp/ 
2 https://www.icmagroup.org/green-social-and-sustainability-bonds/social-bond-principles-sbp/ 
3 https://www.icmagroup.org/green-social-and-sustainability-bonds/sustainability-bond-guidelines-sbg/ 

http://www.icmagroup.org/green-social-and-sustainability-bonds/green-bond-principles-gbp/
https://www.icmagroup.org/green-social-and-sustainability-bonds/social-bond-principles-sbp/
https://www.icmagroup.org/green-social-and-sustainability-bonds/sustainability-bond-guidelines-sbg/
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1. Utilisation des fonds  
 

Le produit net des obligations Vertes, Sociales et Durables sera utilisé pour financer ou refinancer, tout 

ou partie, les d®penses dôinvestissement de la R®gion Auvergne-Rhône-Alpes dans des « Projets Verts 

et Sociaux Eligibles », regroupés dans les catégories suivantes : 

 

- Bâtiments durables & efficacité énergétique 

- Energies renouvelables 

- Mobilité durable 

- Prévention et maîtrise de la pollution 

- Gestion durable de lôeau et des eaux us®es 

- Accès à des services essentiels 

- Accès à un logement à un coût abordable 

- Développement économique, social et solidaire. 

 

Les projets éligibles sont situés sur le territoire de la Région Auvergne-Rhône-Alpes (France). 

 

La majorit® des financements concernera les d®penses dôinvestissement de lôann®e en cours et des 

années suivantes. Les refinancements se limiteront aux d®penses dôinvestissement de lôann®e 

pr®c®dant lô®mission obligataire. 

 

Dans le cadre de ce Framework, la région Auvergne-Rhône-Alpes contribue à 10 des 17 Objectifs de 
Développement Durable suivants d®finis par lôOrganisation des Nations Unies :  
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Les « Projets Verts Eligibles » financés par les Obligations Verte, Sociale et Durable de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes sont les suivants : 

 

Catégories 

Eligibles  

Sous-catégories 

de projets et critères 

dô®ligibilit® 

Bénéfices 

environnementaux 

attendus 

Exemples de projets 

Bâtiments 

durables et 

efficacité 

énergétique  

 

 

Efficacité énergétique des 

bâtiments :  

¶ Construction de bâtiments 
neufs Basse Consommation 
ayant reçu lôune des 

certifications suivantes : LEED 
(>gold), BREEAM 
(>excellent), HQE (>Très 
bon), BBCA, ou toute autre 
certification équivalente 

 

¶ Rénovation énergétique des 
bâtiments existants (isolation 
et installation de systèmes de 
production dô®nergies 
renouvelables) conduisant à 
une am®lioration de lôefficacit® 
énergétique supérieure ou 
égale à 30%.  

Atténuation du 

changement 

climatique  

¶ Réduction des 

émissions de gaz 

à effet de serre 

¶ Economies 

dô®nergie   

¶ Construction de Lycées 
HQE ou à énergie positive 

¶ Rénovation énergétique 

de lycées existants4 

 

Energies 

renouvelables  

 

 

 

Energies renouvelables :  

Investissements permettant le 

développement des énergies 

renouvelables : éolien, solaire. 

   

Crit¯res dôexclusion :  

Cette catégorie exclut les 

dépenses destinées à produire 

de l'énergie à partir de terres à 

fort stock de carbone, de terres à 

haute valeur en termes de  

biodiversité ainsi que la 

conversion de forêts et de terres 

arables 

Atténuation du 

changement 

climatique  

¶ Réduction des 

émissions de gaz 

à effet de serre 

 

¶ Aides aux investissements 

pour lôinstallation de 

capacités de production 

dô®nergie renouvelable 

¶ Financement de lôAgence 

R®gionale de lôEnergie et 

du Climat 

 

Mobilité durable 

 

 

Transport Public et Mobilité 

Durable :   

¶ Infrastructure ferroviaire 
(construction, rénovation et 
développement de 
lôintermodalit®) avec les 
critères dô®ligibilit® suivants : 
Infrastructure électrifiée au sol 
et sous-systèmes 
associés (infrastructure, 
énergie, contrôle-commande 
et signalisation embarquée et 
sous-systèmes de 
signalisation)    

Atténuation du 

changement 

climatique  

¶ Réduction des 

émissions de gaz 

à effet de serre 

¶ Economies 

dô®nergie   

¶ Investissements dans le 

réseau ferroviaire régional 

¶ Acquisition de matériel 

roulant ferroviaire 

¶ Développement des 

transports express 

régionaux  

                                                 
4 En promouvant lôinstallation de chaudi¯re bois aliment® par du bois produit localement en circuit court. 
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¶ Acquisition de matériel roulant 
électrique/hydrogène neuf 

¶ Aménagement de pistes 
cyclables  

Prévention et 

contrôle de la 

pollution5  

 
 

Gestion durable des déchets :  

¶ Les dépenses permettant la 

prévention, le recyclage et la 

valorisation des déchets  

 

Transition vers une 

économie circulaire 

& prévention et 

contrôle de la 

pollution 

¶ Plan Régional de 

Prévention et de Gestion 

des Déchets 

¶ Exemple dôactions : 

amélioration des 

performances des 

collectes sélectives 

actuelles, amélioration du 

geste de tri des touristes, 

développement des 

programmes de 

communication auprès 

des habitants 

Gestion durable 

de lôeau et des 

eaux usées 

 

Gestion durable de lôeau :  

¶ Infrastructure de distribution 

en eau 

¶  Infrastructure de prévention 

du risque dôinondations 

Adaptation aux 

changement 

climatique & 

Utilisation durable 

et protection des 

ressources 

hydriques et 

marines (Accès 

durable ¨ lôeau, 

prévention des 

inondations) 

Lôaction de la R®gion sôinscrit 
dans le cadre de lôobjectif 4.3 
du Schéma Régional 
dôAm®nagement, de 
Développement Durable et 
dôEgalit® des Territoires 
(SRADDET) Auvergne 
Rhône-Alpes : 
« Accompagner les 
collectivités à mieux prévenir 
et ¨ sôadapter aux risques 
naturels très présents dans 
la Région. » 
Il vise, dans un contexte de 
changement climatique 
caract®ris® par lôincertitude 
et la difficulté à anticiper 
lôampleur des ph®nom¯nes ¨ 
venir, à favoriser le 
développement de solutions 
de gestion des risques 
fondées sur la nature, 
privilégiant les stratégies 
dites « sans regret » et 
augmentant lôadaptabilit® ou 
la résilience des territoires. 
La mobilisation de Solutions 
Fondées sur la Nature (SFN) 
permet une plus-value 
environnementale. 

 
 
 
 
 
 

                                                 
5 La Région finance les infrastructures telles que les équipements qui améliorent le taux de valorisation : les incinérateurs ne 
sont pas éligibles, seuls les centres de tri, les déchèteries professionnelles, les entreprises de recyclage ou les unités de 
valorisation des Combustibles Solides de Récupération sont éligibles. 
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Les « Projets Sociaux Eligibles » financés par les Obligations Verte, Sociale et Durable de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes sont les suivants : 

 

 

Catégories 

Eligibles 

Sous-catégories 

de projets et critères 

dô®ligibilit® 

Bénéfices sociaux 

attendus 
Exemples de projets 

Accès à des 

services 

essentiels : Santé 

Egalit® dôacc¯s aux soins sur 

tout le territoire 

¶ Augmentation de la 

capacité des services de 

santé publics à travers la 

construction ou lôextension 

dôinfrastructures de sante 

¶ Amélioration de la qualité 

des infrastructures de sante 

existantes  

¶ Développement de la 

recherche médicale 

Populations cibles : 

Habitants des territoires soumis 

au risque de désertification 

médicale6 

 

Formation sanitaire et sociale 

¶ Construction et rénovation 

des établissements publics 

de formation sanitaires et 

sociales 

Populations cibles : 

Etudiants en filières sanitaires et 

sociales 

Accès aux soins de 

proximité pour tous 

 

¶ Lutte contre la 

désertification 

médicale  

 

Accès à la 

formation sanitaire 

et sociale pour tous 

 

¶ Développement 

de lôoffre de 

formation sur tout 

le territoire 

¶ Formation des 

personnels de 

santé 

¶ Maisons de santé 

¶ Travaux de rénovation 

énergétique 

Accès à des 

services 

essentiels : 

Inclusion digitale 

Accélération de la couverture 

numérique du territoire 

¶ Développement 

dôinfrastructures/ projets 

destinés à réduire les 

déserts digitaux  

Population cible : Habitants, 

services publics et entreprises 

situés dans les déserts 

digitaux/zones rurales7 (zone 

géographique où les locaux des 

particuliers et professionnels ne 

peuvent b®n®ficier dôun acc¯s ¨ 

une connexion assurant un débit 

de 30 Mb/s et qui ne peuvent 

®galement b®n®ficier dôune 

couverture en téléphonie 

mobile) 

Accès à la 

couverture 

numérique pour 

tous 

¶ Déploiements publics de 

réseaux fibre optique 

(R®seaux dôInitiative 

Publique -RIP) 

¶ Déploiements de 57 sites 

de téléphonie mobile pour 

lutter contre les zones 

blanches 

¶ Programme de 1,5 Mú de 

subvention pour les 

solutions alternatives 

dôacc¯s au THD : 

Satellite, 4G Fixe outdoor 

et THD Radio. 

                                                 
6 Plus de d®tails sur la d®sertification m®dicale dans lôannexe 
7 Les zones rurales sont délimitées par ce qui reste du territoire une fois les zones urbaines, au sens de l'INSEE, supprimées. 
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Accès à des 

services 

essentiels : 

Inclusion sociale 

 

Accès aux bâtiments publics 

et infrastructures 

¶ Am®liorer lôaccès aux 

bâtiments publics et 

infrastructures 

Populations cibles : 

Personnes à mobilités réduites  

 

Accès aux transports publics 

¶ Accès aux services de 

transports pour tous y compris 

dans les territoires les moins 

denses 

Populations cibles : Personnes 

situées dans les zones les 

moins denses 

Accès aux 

bâtiments publics 

et infrastructures 

pour tous 

 

¶ Accès aux 

bâtiments publics 

¶ Accès aux 

transports publics 

¶ Aménagement des lycées 

(rampes dôacc¯s, 

signalétique, 

ascenseursé) 

¶ Aménagement des 

infrastructures de 

transport (gares, matériel 

roulant et bus, rampes 

dôacc¯s, signal®tique, 

ascenseursé) 

Accès à des 

services 

essentiels : 

Education et 

culture 

¶ Augmentation des capacités 

d'accueil éducatives par la 

construction ou l'extension 

d'infrastructures destinées à 

l'enseignement secondaire, 

l'enseignement supérieur et à 

lôapprentissage 

¶ Amélioration de la qualité des 

infrastructures existantes et 

des équipements, destinés à 

l'enseignement secondaire, 

l'enseignement supérieur et à 

lôapprentissage 

Populations cibles : Elèves et 

étudiants du territoire 

Acc¯s ¨ lô®ducation 

et à la culture pour 

tous 

 

¶ Cité scolaire Blaise 

Pascal (Clermont-Ferrand 

ï 63) : restructuration du 

lycée ; 

¶ Lycée Emmanuel Mounier 

(Grenoble ï 38) : 

reconstruction du lycée ; 

¶ Lycée du Dauphiné 

(Romans-sur-Isère ï 26) : 

restructuration générale 

du lycée et construction 

dôun internat ; 

¶ Nouveau lycée de 

lôagglom®ration de 

Clermont-Ferrand : 

construction neuve ; 

 

Accès à un 

logement à coût 

abordable 

 

¶ Financement des organismes 

dôhabitation ¨ loyer mod®r® 

(HLM)8  

Populations cibles : Foyers 

®ligibles ¨ lôaccessibilit® aux 

HLMs 

Accès à un 

logement à coût 

abordable pour 

tous 

¶ Logement pour les 

employées du projet 

Lyon-Turin 

Développement 

économique, 

social et solidaire 

 

¶ Projets contribuant à la 

création ou au maintien de 

l'emploi local, via le soutien 

aux PME & TPE sur le 

territoire et aux projets de 

l'économie sociale et solidaire 

; Aide à la recherche et à 

l'innovation des PME & TPE 

et au développement de 

l'attractivité du territoire 

Acc¯s ¨ lôemploi 

¶ TRESSES 

METALLIQUES 

FORISSIER à Saint-

Chamond (42) ; 

¶ XL Recycling ; 

¶ Black  Star à Saint-Pierre 

de Bîuf (42) ; 

¶ CREADD à Maillat (01) ; 

¶ ENERSES à Bourgoin-

Jallieu (38) ; 

                                                 
8 https://www.ecologie.gouv.fr/logement-social-hlm-definition-categories-financement-attribution-acteurs  

https://www.ecologie.gouv.fr/logement-social-hlm-definition-categories-financement-attribution-acteurs
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Populations cible : PMEs & 

TPEs ; Chômeurs 

¶ SANISPEHERE à Nyons 

(26) 

 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes exclut du cadre de son programme obligataire vert, social et 
durable les dépenses liées aux secteurs suivants :  

¶ La production d'énergie nucléaire, 

¶ Production de combustibles fossiles et production d'électricité à partir de combustibles fossiles, 

¶ Production ou commerce d'armes et de munitions, 

¶ Production ou commerce de boissons alcoolisées (à l'exclusion de la bière et du vin), 

¶ La production ou le commerce du tabac, 

¶ Production ou commerce de tout produit ou activité jugé illégal en vertu de conventions et 
d'accords, ou faisant l'objet d'interdictions internationale 
 

2. Processus dô®valuation et de s®lection des projets 
 

Le processus dô®valuation et de s®lection des « Projets Verts et Sociaux Eligibles » est coordonné par 

la Direction des Finances de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, en relation avec lôensemble des 

directions techniques concernées par les catégories de Projets Verts et Sociaux Eligibles.  

 

Comme tout financement ou toute aide financière de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, les Projets 

Verts et Sociaux Eligibles sont soumis aux principes de lô®co-conditionnalité. En effet, la R®gion sôest 

dot®e dôun cadre permettant dôint®grer des crit¯res ®conomiques, sociaux et environnementaux dans 

ses interventions en faveur des b®n®ficiaires, quôil sôagisse dôentreprises ou collectivités publiques. Les 

principes dô®co-conditionnalité sont les suivants :  

- La r®duction de lôempreinte environnementale et le d®veloppement de la sobri®t® ®nerg®tique, 

- Lôam®lioration des conditions de travail, lô®volution professionnelle des salari®s et le respect de 

clauses sociales, 

- La lutte contre les discriminations, 

- Lô®thique financi¯re. 

 

La sélection des Projets Verts et Sociaux Eligibles est réalisée par le Comité Technique de Suivi des 

obligations Verte, Sociale et Durable. Il est composé de : 

 
Coordination générale : 

- La Direction Générale des Services ; 

- La Direction des Finances. 

 

En appui : 

- La Direction de lôAgriculture, For°t et Agroalimentaire ; 

- La Direction de lôAm®nagement du Territoire et de la Montagne ; 

- La Direction de lôEnvironnement et de lôEnergie ; 

- La Direction des Mobilités ; 

- La Direction de lôEducation et des Lyc®es ; 

- La Direction de la Jeunesse, de la Santé, du Sport et du handicap ; 

- La Direction de la Formation et de lôOrientation ; 

- La Direction du Tourisme ; 
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- La Direction de lôEnseignement Sup®rieur, de la Recherche et de lôInnovation ; 

- La Direction du patrimoine et des moyens Généraux. 

 

La Direction des Finances et la Direction de lôEnvironnement et de lôEnergie assurent le secrétariat du 

Comit® Technique et les directions techniques sont en charge de valider lôalignement des Projets Verts 

et Sociaux Eligibles potentiels avec le document cadre des Obligations Verte, Sociale et Durable de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. Le Comité Technique se réunit sur une base annuelle, à la demande 

de la Direction des Finances. Chaque r®union donne lieu ¨ la r®daction dôun compte rendu et dôun relev® 

de décision. 

 

La liste des Projets Verts et Sociaux Eligibles est finalement soumise à lôarbitrage final du Comité de 

Pilotage des Obligations Verte, Sociale et Durable de la Région Auvergne-Rhône-Alpes composé : 

 

- Du Président de Région, 

- Des Présidents de Commissions concernés,  

- De la Direction Générale des Services. 

 

Le Comité de Pilotage valide la liste des Projets Verts et Sociaux Eligibles au financement ou au 

refinancement par les Obligations Verte, Sociale et Durable de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

3. Gestion des fonds 
 

Le suivi du produit net des Obligations Verte, Sociale et Durable de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

est opéré dans le cadre règlementaire applicable aux collectivités locales françaises qui impose le dépôt 

des fonds libres sur un compte unique au Trésor Public9.  

 

Le produit net des Obligations Verte, Sociale et Durable de la Région Auvergne-Rhône-Alpes est alloué, 

selon le principe de lô®quivalence nominale, aux d®penses dôinvestissement en lien avec les Projets 

Verts et Sociaux Eligibles.  

 

Dôun point de vue budg®taire et comptable, le produit de lôemprunt fait lôobjet dôune ®criture en recettes 

dôinvestissement et vient couvrir les d®penses dôinvestissement de lôann®e. Ce principe dôannualit® 

budgétaire offre une garantie aux investisseurs que les fonds mobilisés par les emprunts verts, sociaux 

et durables seront utilis®s lôann®e de mobilisation de lôemprunt pour le financement des projets 

dôinvestissement de la R®gion. 

 

Le suivi de lôallocation des produits nets des Obligations Verte, Social et Durable est assuré par la 

Direction des finances de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 
 
 

4. Reporting 
 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes sôengage ¨ publier un reporting annuel sur les Obligations Verte, 

Sociale et Durable, jusquô¨ lôallocation compl¯te des produits de lô®mission10. Ce travail sera piloté par 

la Direction des Finances. Il sôappuiera sur des indicateurs dôimpact environnemental et social et si 

                                                 
9 Conform®ment ¨ lôarticle 26 de la Loi Organique relative aux Lois de Finances du 1er août 2001 
10 Le reporting ainsi que le document cadre seront disponible sur le site de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 



10 

 

PUBLIC PUBLIC 

nécessaire sur des études plus approfondies menées dans le cadre des évaluations prévues dans le 

règlement intérieur de la Région (en interne ou via le recours à un prestataire spécialisé).  

 

Rapport dôallocation 
Ce reporting est publié au moment du débat sur les orientations budgétaires de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes (en octobre/novembre) et présente : 

¶ Le montant total alloué à date, 

 

- Par catégorie de Projets Verts et Sociaux Eligibles : 

¶ Le nombre de Projets Eligibles financés, 

¶ Le montant total investi, 

¶ Liste des Projets Eligibles financés11. 

 

Rapport dôimpact 

Le tableau suivant pr®sente des exemples dôindicateurs de reporting classés par Catégories Eligibles. 

La Région peut les incorporer dans son reporting dôimpact : 

 
Catégories 

éligibles 
Sous-catégories de projets Exemples dôindicateurs dôimpact 

Projets Verts 

Eligibles 

Bâtiments écologiques & efficacité 

énergétique 

¶ Economies dô®nergies (MWh) 

¶ Emissions de gaz à effet de serre évitées (t 

eq.CO2) 

¶ Nombre de logements rénovés 

¶ Nombre de bénéficiaires 

Energies renouvelables 

¶ Production dô®nergie (MWh) 

¶ Emissions de gaz à effet de serre évitées (t 

eq.CO2) 

Prévention et maîtrise de la pollution ¶ Tonnes de déchets évitées par an 

Moyens de transport propres 

¶ Transfert modal (nombre dôusagers additionnels) 

¶ Emissions de gaz à effet de serre évitées (t 

eq.CO2) 

Gestion durable de lôeau et des eaux 

usées 

¶ m3 distribués 

¶ m3 substitués au réseau local 

¶ Périmètre des zones protégées des inondations 

¶ Longueur des digues 

Projets 

Sociaux 

Eligibles 

Accès à des services essentiels : Santé 

 

¶ Nombre de projets soutenus 

¶ P®rim¯tre et nombre dôhabitants concern®s 

¶ Nombre de projets nouveaux réalisés 

¶ Nombre de bénéficiaires 

¶ Nombre de personnes en formation 

Accès à des services essentiels : 

Inclusion digitale 
¶ Nombre de nouveaux accès à la fibre optique 

Accès à des services essentiels : 

Inclusion sociale 

¶ Nombre dôam®nagements réalisés 

¶ Nombre de bénéficiaires 

                                                 
11 Liste de projets partiellement agrégés lorsque des clauses de confidentialité, le secret des affaires ou la multiplicité des projets 

sous-jacents rendent impossible la production dôune information suffisamment d®taill®e. 
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Accès à des services essentiels : 

Education et culture 
¶ Nombre de bénéficiaires 

Accès à un logement à coût abordable ¶ Nombre de bénéficiaires 

Développement économique, social et 

solidaire 
¶ Nombre de bénéficiaires 

 

5. Revue externe 
 
Seconde Opinion 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes a mandaté ISS ESG pour fournir une Seconde Opinion sur le 

document cadre de lôObligation Verte, Sociale et Durable de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Cette Seconde Opinion est disponible sur le site de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, ¨ lôadresse 

suivante : https://www.auvergnerhonealpes.fr/ 

 

Vérification externe 

Le suivi de lôallocation des produits nets des Obligations Verte, Sociale et Durable est assuré par la 

Direction des finances de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Lôallocation des fonds aux Projets Eligibles sera ensuite confirm®e ¨ un premier niveau, gr©ce ¨ lôoutil 

financier de la R®gion qui associe ¨ toute d®pense lôautorisation de paiement du programme concerné 

et, à un second niveau, par le contrôle de la Direction Régionale des Finances Publiques (DRFiP) qui 

vérifie que le paiement en question correspond bien à une dépense régulièrement engagée, liquidée et 

ordonnancée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.auvergnerhonealpes.fr/


12 

 

PUBLIC PUBLIC 

Annexe - D®serts m®dicaux 
 
Entre 2016 et fin 2019, la Région a piloté lô®laboration de son premier Sch®ma R®gional 
dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires. 
Le SRADDET, approuvé par le Préfet le 10 avril 2020, désormais opposable aux documents 
infrarégionaux et notamment aux chartes de PNR, aux SCoT, aux PCAET et aux plans de mobilité ; et 
un document salué par les partenaires pour sa qualité et son rôle facilitateur (et non pas censeur) dans 
la mise en îuvre des strat®gies locales de territoires.  
 
Lôun des objectifs de la R®gion au travers du SRADDET est de lutter contre les déséquilibres 
territoriaux 
Lôobjectif 1.1 propose ainsi de Développer une offre de santé de premier recours adaptée aux 
besoins des territoires (infrastructures, attraction des professionnels de santé) 

 

Illustration : Zonage de médecine générale en région Auvergne-Rhône-Alpes au 1er mai 2018 

Réalisation : Région Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Ne pas pouvoir accéder aux premiers soins faute de médecin en proximité, attendre des mois pour 
obtenir un rendez-vous chez un spécialiste, ne pas pouvoir accéder à la télémédecine en raison de 
lôinad®quation du r®seau num®rique ou de lôinsuffisance dô®quipement, ou encore parcourir de longues 
distances avant dôacc®der ¨ un m®decin g®n®raliste ou une structure d®livrant les premiers soins : tel 
est le quotidien de nombreux habitants dans la région, indépendamment de la typologie des territoires, 
et touchant aussi bien certaines zones rurales fragiles que des quartiers urbains sensibles ou des zones 
urbanisées, par exemple le Pays de Gex. 
La r®gion est aujourdôhui confront®e ¨ plusieurs enjeux : 

- Lôam®lioration de la r®partition des professionnels sur le territoire, en favorisant dôabord le maintien 
de lôoffre existante et en facilitant lôinstallation de nouveaux praticiens sur ces zones dites de 
« déserts médicaux » ; 

- le renforcement du maillage des centres hospitaliers de proximité en soutien du premier recours ; 

- le d®veloppement de lôinnovation et de la t®l®m®decine. 
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Au regard de ces d®fis, lôobjectif que le SRADDET fixe aux acteurs du territoire est de développer 
une offre de santé de premier recours adaptée aux besoins des territoires (infrastructures, 
conditions dôaccueil de futurs professionnels de sant®) participant ¨ la fois ¨ une bonne prise en 
charge de la sant® des habitants, ¨ lôam®lioration de leurs conditions et de leur cadre de vie, et ¨ 
lôattractivit® de tous les territoires.  
 
Pour ce faire, ¨ lôhorizon 2030, il conviendra de : 

- Améliorer l'accessibilité aux services de santé (information, transports spécialisés) notamment 
en rendant possible le d®veloppement de la t®l®m®decine (en lien avec lôobjectif Error! 
Reference source not found. « Error! Reference source not found. »), en priorité dans les 
territoires ruraux (par exemple dans les Maisons France Services, les pharmacies dôofficine ou 
les maisons de santé). 

- Favoriser lôinstallation des professionnels de santé, notamment les médecins généralistes, dans 
les zones de d®sert m®dical, en sôappuyant sur les d®marches r®ussies dôaccompagnement, et 
en favorisant leur exercice coordonné entre plusieurs professionnels de santé. 

- Appliquer les recommandations du projet européen PLURALPS12 afin de favoriser lôacc¯s aux 
soins dans les zones sous-dotées : 
U les recommandations sur la formation portent sur lôorganisation des ®tudes de sant® et la 

formation tout au long de la vie. Elles cherchent à lever les difficultés, cognitives ou pratiques, 
à une plus grande connaissance des potentiels des territoires ruraux ;  

U les recommandations territoriales renvoient aux collectivit®s locales, ¨ lôam®nagement spatial 
et social des territoires. De manière générale, elles visent à améliorer leur attractivité ; 

U les recommandations professionnelles portent sur lôorganisation des pratiques de sant®. Elles 
visent ¨ une meilleure adaptation des formes dôexercice professionnel, pour r®pondre aussi 
bien aux contraintes et aux demandes locales quôaux souhaits des praticiens. 

- Engager un partenariat avec les facultés de médecine afin de systématiser les stages des 
internes en milieu rural. 

- Conduire une réflexion concertée sur le rôle des centres hospitaliers de proximité comme acteur 
de lôorganisation territoriale de la sant®. 

 

La Région en action : le soutien ¨ lôinvestissement pour la cr®ation ou lôextension de 

maisons et centres de sant®, et le soutien ¨ la modernisation et ¨ lô®quipement des centres 

hospitaliers de proximité. 

 
 
 

                                                 
 


